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production agricole, pour le bien du producteur
et du consommateur des denrées de la ferme.
Par cette mesure d'importance, mes ministres
ont aussi prouvé de façon concrète l'empresse-
ment que met le Canada, de concert avec
d'autres nations, à favoriser le commerce inter-
national par l'abaissement des barrières doua-
nières.

L'assurance d'une occasion d'emploi pour
quiconque veut et peut travailler est la pierre
angulaire diu programme que s'est .tracé le
Gouvernement pour atteindre à la prospérité
et à la sécurité sociale. Il existe une obligation
particulière de procurer un travail utile et
rémunérateur aux hommes et aux femmes de
nos forces armées. La première condition essen-
tielle d'une politique visant également à amélio-
rer le bien-être humain, c'est de maintenir après
la guerre un haut niveau d'emploi et de produc-
tion. Les multiples mesures importantes adoptées
durant la session qui s'achève représentent un
progrès considérable vers l'accomplissement de
ces objets. Presque toutes ces mesures sont
déjà en vigueur. Envisagées dans leur ensemble,
elles forment une impressionnante réalisation
législative. Par leur vaste portée et leur corré-
lation, elles constituent une tranche majeure
d'un programme destiné à prévenir le retour
possible du chômage et de l'insécurité dans les
années d'après-guerre.

Afin de seconder ce programme d'emploi
intégral, de sécurité sociale et de bien-être
humain, il a été créé trois ministères, actuelle-
ment sous la direction de ministres responsables
de la Couronne:

1) le ministère des Affaires des anciens com-
battants;

2) le ministère de la Reconstruction; et
3) le ministère de la Santé nationale et du

bien-être social.
Le ministère des Affaires des anciens combat-

tants est préposé à la réadaptation et au
rétablissement des membres des forces armées
ainsi qu'à l'administration des pensions et
allocations aux anciens combattants.

Ce nouveau- minidère applique déjà les
mesures intéressant di Fectement la réintégration
des anciens combattants dans la vie civile, le
soin des ex-militaires invalides et le sort des
personnes à la charge de ceux qui ont sacrifié
leur vie. Les rouages administratifs de cette
vaste entreprise se développent et se perfec-
tionnent sans cesse. Près de 200,000 anciens
combattants de la guerre actuelle ont déjà été
réintégrés dans la vie civile.

La Loi sur les indemnités de service de guerre
et la Loi sur l'assurance des anciens combattants,
édictées pendant la présente session, complètent
le plus vaste des programmes jusqu'ici adoptés
par une nation pour le bien-être de ses anciens
combattants et leur retour à des carrières
actives dans la vie civile.

Le ministère de la Reconstruction s'apprête
dans le moment à transformer promptement les
industries de guerre en vue de les adapter aux
besoins du temps de paix et au maintien de
l'emploi industriel. En outre, il favorise et
coordonne des entreprises de développement
national et régional, de logement, d'aménage-
ment des collectivités et d'autres projets suscep-
tibles d'être requis pour soutenir l'embauche
dans la période d'après-guerre. Il lui incombe
d'aliéner ordonnément, dans l'intérêt national,
le surplus de matériel de guerre. Déjà des
organismes représentatifs se livrent à cette
tâche vaste et importante.

Pour aider à transformer les usines de guerre
et à favoriser l'essor des petites et moyennes
entreprises, on a établi la Banque d'expansion
industrielle, actuellement en activité.

Le logement devra jouer un grand rôle dans
le maintien du niveau d'emploi après la guerre.
La portée de la Loi nationale sur l'habitation
a été notablement étendue afin de pourvoir à
la construction de nouvelles maisons, à la répa-ration et à la modernisation des maisons exis-
tantes, ainsi qu'à l'amélioration des conditions
d'habitation et de vie tant dans les villes quedans les régions rurales.

A l'occasion de la revision décennale de la
Loi des banques, qui eut lieu pendant la présente
session, on a reconnu d'une manière particulière
l'importance du crédit pour stimuler l'emploi.
La nouvelle loi a grandement amélioré les faci-
lités de crédit et les services bancaires
accessibles à la population du Canada. Unemesure législative supplémentaire prévoit spécia-lement l'ouverture d'un crédit à moyen et àcourt terme qui permettra aux cultivateurs
d'améliorer et de développer leurs fermes etleurs habitations.

Le ministère de la Santé nationale et dubien-être social s'occupe d'organiser et de diriger
d'importantes initiatives du gouvernement
fédéral en matière de santé et de bien-être
social.

A l'ouverture de la présente session, j'ai
déclaré que, de l'avis de mes ministres, il con-
venait d'accélérer le plus possible l'avancement
de plans visant à établir un minimum national
de sécurité sociale et de bien-être humain.
Dans l'établissement de ce minimum national, le
nouveau ministère doit veiller aux mesures
fédérales favorisant la santé et le bien-être, ainsi
qu'à l'élaboration d'une assurance compréhensive
contre les risques sociaux.

Il existe déjà, sous le régime de lois fédérales
et provinciales, une mesure appréciable de
sécurité sociale, mais la mise en œuvre d'un
régime national d'ensemble, dans lequel s'inté-
greront les activités fédérales et provinciales,
exigera de nouvelles consultations et une colla-
boration étroite avec les provinces.

A l'ouverture de la session, j'ai déclaré quele Gouvernement était disposé à recommander
une mesure prévoyant l'aide fédérale à un
système national d'assurance-santé. Cette me-
sure viserait aussi une certaine assistance aux
provinces pour les fins de la médecine préven-
tive. J'ai déclaré également que le Gouverne-
ment était prêt à appuyer un système nationalcontributoire de pensions de vieillesse sur unebase plus généreuse que celle qui existe actuelle-
ment. La présentation de ces mesures dépend
d'ententes appropriées avec les provinces. Mesministres affirment de nouveau qu'ils sont prêtsà mettre en oeuvre ces grandes réformes sociales
dès la conclusion de telles ententes.

Conscient de l'importance d'une collaboration
étroite avec les provinces pour le maintien del'embauche après la guerre et pour la réali-sation de la sécurité sociale, le Gouvernement afait des préparatifs, qu'il poursuit actuellement,
pour la tenue d'une conférence fédérale-provin-
ciale à la date propice la plus rapprochée.

Convaincu que la famille et le foyer consti-
tuent les assises de la vie nationale, on a établi
des allocations familiales en vue d'aider à assu-
rer aux enfants de la nation un minimum de
bien-être et à leur procurer autant que possible
des avantages égaux dans la lutte pour l'exis-
tence. C'est le ministère de la Santé nationale


